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1 – Dispositions générales : 

L’alinéa 11.2.1 – « Pour les subventions d’investissement » du 

paragraphe « Bénéficiaires privés et personnes morales de droit 

privé » est ainsi modifié :  

- Pour les travaux et acquisitions d’équipement : 

Dès la notification de la décision d’attribution de l’aide, une avance est 

possible. Elle pourra atteindre 80% de la subvention régionale attribuée. 

- Pour les aides que le président du conseil régional peut octroyer 

afin de faire face aux conséquences de l’épidémie de covid-19 

conformément au I de l’article 10 de l’ordonnance n° 2020-391 du 

1er avril 2020 – NOR : COTB2008607R : 

Dès notification de la décision attributive de l’aide exceptionnelle, une 

avance est possible. Elle pourra atteindre 80% de la subvention régionale 

attribuée. 

L’alinéa 11.2.2 –«  Pour les subventions de fonctionnement  » du 

paragraphe « Bénéficiaires publics, parapublics et privés » est ainsi 

modifié : 

- Pour les subventions générales de fonctionnement à un 

organisme : 

Une avance peut atteindre 80% du montant de l’aide à la notification de 

l’arrêté ou de la délibération ou de la convention. 

- Pour les subventions d’un programme ou d’une action : 

Une avance peut atteindre 80% du montant de l’aide à la notification de 

l’arrêté ou de la délibération ou de la convention. 

- Pour les subventions pour manifestations : 
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Une avance peut atteindre 80% du montant de l’aide à la notification de 

l’arrêté ou de la délibération ou de la convention. 

ARTICLE 2 :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance des organes délibérants du 

conseil régional (commission permanente et conseil régional) lors de leur 

plus prochaine réunion. Il sera transmis au représentant de l’Etat. Enfin, il 

pourra être ratifié par le conseil régional en cas de besoin.    

ARTICLE 3 :   Le directeur général des services, le directeur des affaires financières et le 

payeur régional sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté. 

Fait à Basse-Terre, le 3 avril 2020  

Le président du conseil régional  

 Ary CHALUS
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